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 n° 246 140 du 15 décembre 2020 

dans l’affaire X VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, et de l’interdiction 

d’entrée, pris le 30 avril 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 juin 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 

22 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. VANHAMME loco Me F. HAENECOUR, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 24 avril 2019, le requérant a été placé en détention, à la suite d’un mandat d’arrêt, 

délivré pour des faits de détention et de vente de stupéfiants. 

 

1.2. A la même date, sur la base d’un rapport administratif de contrôle, la partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et une interdiction d’entrée, à son 

encontre. Il ne ressort pas du dossier administratif que ces décisions ont été notifiées au 

requérant. 

 

1.3. Le 9 mai 2019, le requérant a complété un questionnaire « droit d’être entendu », 

transmis par la partie défenderesse. 

 

1.4. Le 18 mars 2020, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Mons, 

à une peine d’emprisonnement de trente mois, du chef d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants. 

 

1.5. Le 30 avril 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et une 

interdiction d’entrée, à son encontre, décisions, qui lui ont été notifiées le même jour. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit: 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après: le premier acte attaqué): 

 
«Article 7, alinéa 1er : 

 

1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2, de la loi. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa en cours de validité. 

 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi concernant les stupéfiants en tant qu’auteur ou 

coauteur, association de malfaiteurs, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été condamné le 18.03.2020 par le 

Tribunal Correctionnel de Mons à une peine d’emprisonnement de 30 mois 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement Jeune et/ou fragile, souvent entraînée de 

surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par 

son comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L’intéressé déclare dans le questionnaire droit d’être entendu qu’il a complété le 09.05.2019 être en 

Belgique depuis un an et demi, ne pas avoir de famille en Belgique mais y avoir une relation durable. La 

notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à 

interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le 

requérant doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il 

convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. 

L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un 

droit de séjour légal en Belgique. L’intéressé n’en apporte pas la preuve. L’intéressé ne mentionne pas 

de craintes qui pour[r]aient faire préjudice à l’article 3 de la CEDH et il dit être en bonne santé. 

L’intéressé confirme ce qui précède lors d’un Interview avec un accompagnateur de migration de l’Office 

le 02.05.2019. Les articles 3 et 8 de la CEDH ne sont pas d’application. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

Article 74/14 § 3, 1°: il existe un risque de fuite. 
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1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé déclare dans le questionnaire droit d’être entendu qu’il a complété le 09.05.2019 être en 

Belgique depuis un an et demi. Le dossier administratif ne montre pas qu’il/elle a essayé de régulariser 

son séjour de la manière légalement prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. L’intéressé ne 

s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Article 74/14 § 3, 3°: le ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi concernant les stupéfiants en tant qu’auteur ou 

coauteur, association de malfaiteurs, fait{s) pour le(s)quel(s) il a été condamné le 18.03.2020 par le 

Tribunal Correctionnel de Mons à une peine d’emprisonnement de 30 mois 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l’Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public.». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après: le second acte attaqué): 

 
« Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980: 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de huit ans, parce que l’intéressé(e) 

constitue une menace grave pour l’ordre public 

 

L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé déclare dans le questionnaire droit d’être entendu qu’il a complété le 09.05.2019 être en 

Belgique depuis un an et demi. Le dossier administratif ne montre pas qu’il/elle a essayé de régulariser 

son séjour de la manière légalement prévue.  

L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé déclare dans le questionnaire droit d’être entendu qu’il a complété le 09.05.2019 être en 

Belgique depuis un an et demi, ne pas avoir de famille en Belgique mais y avoir une relation durable. La 

notion de « vie familiale » de l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à 

interpréter indépendamment du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le 

requérant doit relever du champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il 

convient de s’assurer qu’il a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. 

L’étranger doit démontrer qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un 

droit de séjour légal en Belgique. L’intéressé n’en apporte pas la preuve. L’intéressé ne mentionne pas 

de craintes qui pour[r]aient faire préjudice à l’article 3 de la CEDH et il dit être en bonne santé. 

L’intéressé confirme ce qui précède lors d’un interview avec un accompagnateur de migration de l’Office 

le 02.05.2019. Les articles 3 et 8 de la CEDH ne sont pas d’application. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi concernant les stupéfiants en tant qu’auteur ou 

coauteur, association de malfaiteurs, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été condamné le 18.03.2020 par le 

Tribunal Correctionnel de Mons à une peine d’emprisonnement de 30 mois. 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public  
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Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé(e) n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement 

l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la 

protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas disproportionnée». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 74/14, §3, 

1° et 3°, et 74/11, §1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980) « pris seul et en combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs », « du principe selon lequel 

l'administration est tenue de décider en prenant en compte l'ensemble des éléments du 

dossier […] et du droit d'être entendu/principe « audi alteram partem » ». 

 

2.1.2. Dans une première branche, relative au premier acte attaqué, elle fait valoir 

qu’ «Aucun délai n'est délaissé pour quitter le territoire. Il est à la fois invoqué un risque 

de fuite (1°) et une « menace pour l'ordre public et la sécurité nationale » (3°) sur ce point. 

Sur le risque de fuite: ce dernier n'est nullement motivé dans la décision querellée. Il est 

pris appui sur le fait que le requérant n'a pas introduit de demande de protection 

internationale ni ne s'était spontanément présenté aux autorités. Cela n'apparaît pas 

constituer une motivation adéquate au vu des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs […]. Il n'y a rien de concret qui 

indique que s'il y avait lieu de faire exécuter l'ordre de quitter le territoire, le requérant ne 

saurait être aisément trouvé. Si telle était la crainte de la partie adverse, elle aurait 

d'ailleurs veillé à prendre une décision de privation de liberté à l'égard du requérant, ce 

qu'elle n'a pas fait. Sur la «menace pour l'ordre public et la sécurité nationale». Bien 

qu'aucun jugement ne figure au dossier administratif transmis au conseil du requérant 

(sauf erreur), ce qui empêche le requérant et son conseil de procéder aux vérifications 

des dires de la partie adverse, il peut être constaté à la lecture des décisions querellées 

que le requérant a été condamné à 30 mois de prison en date du 18.03.2020 pour faits 

liés aux stupéfiants. Seul cette condamnation est invoquée pour justifier d'une « menace 

pour l'ordre public et la sécurité nationale ». Premièrement, il semble que le requérant 

n'ait pas dû purger l'entièreté de sa peine, ce qui met en doute la menace qu'il 

constituerait pour l'ordre public et la sécurité nationale. Il est entré en détention en avril 

2019 et n'aura donc presté qu'un tiers de sa peine. Deuxièmement, aucun autre élément 

(récidive, comportement durant la détention...) ne vient « en appui » de la condamnation 

pour justifier de cette prétendue menace. En l'espèce, elle n'y a d'ailleurs ni autre 

antécédent judiciaire (qui pourrait dès lors démonter un comportement de récidive dans le 

chef du requérant) ni problèmes durant la détention. A ce sujet, il apparaît que la partie 

adverse n'a pas examiné la situation à partir de l'ensemble des informations dont elle 

disposait. La jurisprudence confirme que la seule présence d'antécédents pénaux (en 

l'occurrence d'un seul antécédent pénal) ne peut suffire à établir valablement la menace à 

l'ordre public alors qu'en l'espèce, aucune menace actuelle n'est démontrée. […] », et cite 

une jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne et du Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil). 

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, relative au second acte attaqué, la partie requérante 

soutient « qu'une interdiction d'entrée n'aurait pas dû lui être délivrée puisqu'un ordre de 

quitter le territoire sans délai n'aurait pas dû lui être délivré […] ». Elle fait valoir que 

«Concernant le délai de l'interdiction d'entrée, il est considéré que nous sommes en 
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présence d'une « menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale » […]. 

S'agissant d'une seule condamnation, pour des faits qui ne concernent pas les intérêts 

essentiels de la société (tel que du terrorisme), sans autre élément indiquant que le 

requérant constitue une menace pour l'ordre public (comportement en détention...), il y a 

lieu de considérer que le cas concerné ne peut être considéré comme constituant 

«menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

2.1.4. Dans ce qui peut être tenu pour une troisième branche, intitulée « Branche 

commune aux deux branches reprises ci-avant », la partie requérante fait valoir que «Le 

requérant n'a pas été entendu depuis un an avant que les décisions querellées soient 

prises. En outre, à ce moment, il était question de lui notifier une interdiction d'entrée 

d'une durée de trois ans. Et lorsqu'on prend conscience du risque d'entrave sur les droits 

fondamentaux d'un individu qu'induit une telle décision, il y a des raisons légitimes à 

laisser le destinataire de la décision donner son avis de manière actualisée sur un risque 

de retour au pays d'origine et sur une interdiction d'entrée (d'une durée longue). Il y a, 

partant, une violation du droit d'être entendu, ainsi que Votre Conseil l'a reconnu dans une 

situation identique alors même que dans ce cas, le requérant avait quand même été 

«entendu » par l'intermédiaire d'un questionnaire, peu de temps avant la décision 

concernée - quod non en notre espèce […] ». 

 

Elle soutient également que «Les décisions querellées sont soit pas assez motivées soit 

motivées de manière inadéquate. […]. La partie adverse a négligé de motiver à suffisance 

sa décision en ayant égard à la situation personnelle du requérant ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH) «pris en combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Elle fait valoir qu’« aucun examen suffisamment [sic] permettant d'aboutir au constat de la 

proportionnalité des mesures entreprises avec l'entrave au droit consacré par l'article 8 de 

la C.E.D.H n'a pas été réalisé. En effet, l'atteinte particulière induite au droit à la vie privée 

et familiale du requérant par les décisions querellées, en particulier l'interdiction d'entrée 

d'une durée de 8 années, n'a pas été examinée à suffisance. En effet, premièrement, le 

requérant dispose d'un milieu social en Belgique, duquel il se voit séparé. 

Secondairement et plus fondamentalement, la seconde décision querellée a l'incidence 

qu'elle pourra être invoquée pour refuser toute demande de séjour ultérieure, en ce 

compris en qualité de conjoint/partenaire/auteur d'enfant ressortissant de l'Union 

européenne. A titre subsidiaire, il y a lieu de constater que ma motivation des décisions 

contestées et en particulier de l'interdiction d'entrée est insuffisante à ce sujet. […]». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur les première et troisième branches du premier moyen, aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, «le ministre ou son délégué peut, ou, dans les 

cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans 

le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

ou la sécurité nationale; 
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[…] ». 

 

Aux termes de l’article 74/14, de la même loi, «§1er. La décision d'éloignement prévoit un 

délai de trente jours pour quitter le territoire. 

[…]. 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand: 

1° il existe un risque de fuite, ou; 

[…]; 

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité 

nationale, […]; 

Dans ce cas, la décision d'éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit 

aucun délai». 

 

L’article 1, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose que «Le risque de fuite visé au 

paragraphe 1er, 11°, doit être actuel et réel. Il est établi au terme d'un examen individuel 

et sur la base d'un ou plusieurs critères objectifs suivants, en tenant compte de 

l'ensemble des circonstances propres à chaque cas:  

1° l'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour à la suite de son entrée illégale ou 

durant son séjour illégal ou n'a pas présenté sa demande de protection internationale 

dans le délai prévu par la présente loi; 

[…] 

3° l'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités 

chargées de l'exécution et/ou de la surveillance du respect de la réglementation relative à 

l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers; 

[…] ». 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le 

même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.1.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est, notamment, fondé sur le constat selon 

lequel « L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa en 

cours de validité». Ce motif se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas 

contesté par la partie requérante. Il suffit à fonder cet acte. 

 

Quant au grief relatif à l’absence de fixation d’un délai pour quitter le territoire, la partie 

défenderesse a pris, à cet égard, un motif sur la base de l’article 74/14, §3, 1°, selon 

lequel «il existe un risque de fuite», et a motivé ce risque par les constats suivants: 

«L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. […] L’intéressé ne 

collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. L’intéressé ne s’est pas 

présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne fournit 
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aucune preuve qu’il loge à l’hôtel». Ni ces constats, ni ce motif ne sont valablement contestés 

par la partie requérante. L’argument de la partie requérante, selon lequel cette motivation 

serait inadéquate, manque en droit. 

 

Le motif précité suffit à fonder le premier acte attaqué, sur la base de l’article 74/14, § 3, 

de la loi du 15 décembre 1980. Le second motif, relatif à l’ordre public, est donc 

surabondant. L’argumentation développée par la partie requérante, à cet égard, ne peut  

suffire à l’annulation de cet acte. 

 

3.2.1. Sur les deuxième et troisième branches du premier moyen, l’article 74/11, §1er, de 

la loi du 15 décembre 1980 dispose que «La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en 

tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, 

dans les cas suivants: 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu'une décision d'éloignement antérieure n'a pas été exécutée. 

[…] 

La décision d'éloignement peut être assortie d'une interdiction d'entrée de plus de cinq 

ans lorsque le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace grave pour l'ordre public 

ou la sécurité nationale». 

 

3.2.2. En l’occurrence, le second acte attaqué a été pris sur la base de l’article 74/11, §1er, 

alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie défenderesse a fixé la durée de l’interdiction d’entrée, attaquée, à huit ans, 

après avoir relevé, notamment, que « L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi 

concernant les stupéfiants en tant qu’auteur ou coauteur, association de malfaiteurs, fait(s) pour 

le(s)quel(s) il a été condamné le 18.03.2020 par le Tribunal Correctionnel de Mons à une peine 

d’emprisonnement de 30 mois. Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et 

la qualité de la vie des citoyens de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la 

sécurité des États membres. C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des 

stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une population généralement jeune et/ou 

fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte 

des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public[.] Eu égard à 

l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est considéré(e) 

comme pouvant compromettre l'ordre public. L’intéressé(e) n’a pas hésité à résider illégalement sur le 

territoire belge et à troubler très gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, 

l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans 

n’est pas disproportionnée». 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied, mais reste en 

défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation de la partie défenderesse, à cet 

égard. 

 

3.3.1. Sur le reste de la troisième branche du premier moyen, le premier acte attaqué a 

été pris sur la base, notamment, de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, qui résulte 

de la transposition en droit belge de l’article 6.1. de la directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants 

de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après: la directive 2008/115/CE), lequel porte que 

«Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant 

d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées 

aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un 
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ordre de quitter le territoire, au sens de la loi du 15 décembre 1980, est ipso facto une 

mise en œuvre du droit européen. 

 

Le second acte attaqué a été pris sur la base de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 

1980, qui constitue la transposition en droit belge de l’article 11 de la directive 

2008/115/CE. Il s’agit donc également d’une mise en œuvre du droit européen. 

 

Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est 

donc applicable, en l’espèce. 

 

La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après: la CJUE) a rappelé que le droit d’être 

entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de 

toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Il permet à 

l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans 

le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à 

l’administration, d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée (notamment 

dans l’arrêt C-249/13, 11 décembre 2014, Boudjlida).  

 

La CJUE a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la 

défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise 

au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être 

en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en 

cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers 

concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la 

décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, « M.G. et N.R. », points 38 et 40). 

 

3.3.2. En l’espèce, le dossier administratif montre que le requérant a été entendu, le 9 mai 

2019. 

 

Le grief selon lequel « le requérant n'a pas été entendu depuis un an avant que les 

décisions querellées soient prises. […] il y a des raisons légitimes à laisser le destinataire 

de la décision donner son avis de manière actualisée sur un risque de retour au pays 

d'origine et sur une interdiction d'entrée […]», n’est pas pertinent, en l’espèce. En effet, la 

partie requérante reste en défaut d’indiquer quels éléments le requérant aurait invoqués, 

en cas de nouvelle audition, et en quoi ceux-ci auraient permis à la procédure d’aboutir à 

un résultat différent.  

 

3.4.1. Sur le second moyen, lorsqu’un risque de violation de l’article 8 de la CEDH est 

invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation 

de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme (ci-après: la Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, 

§ 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 
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L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.4.2. En l’espèce, la partie requérante reste en défaut d’étayer ses allégations, quant à 

l’existence d’une vie privée et familiale en Belgique, se bornant à faire valoir que « le 

requérant dispose d'un milieu social en Belgique», ce qui ne peut suffire, à cet égard.  

 

La violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, n’est, dès lors, pas démontrée en 

l’espèce. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 

 


